
 
 

Procès-verbal de la troisième assemblée générale 
de la Société d’études leibniziennes de langue française (SELLF),  

tenue le jeudi 10 mars 2016 à 16h30 
à l’Ecole Normale Supérieure de Lyon - salle 2 Buisson 

 
 
 
Présents  
  

 Raphaële Andrault 
Tahar Ben Guiza 
Frédéric de Buzon 
Martine de Gaudemar 
Arthur Dony 
François Duchesneau 
Griselda Gaïada 
Takuya Hayashi 
 

Mogens Lærke 
Christian Leduc 
Ferdinando Marcolungo 
Marta de Mendonça 
Paul Rateau 
Anne-Lise Rey 
Michel Serfati 
 

 
Procurations 
  

 Andrea Costa 
Arnaud Lalanne 
Laure Pedrono 
 

Marine Picon 
David Rabouin 
Claire Rösler 

Paul Rateau, président de la SELLF, préside la séance. 
Christian Leduc, secrétaire de la SELLF, agit en qualité de secrétaire de séance. 
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé que l’ordre du jour soit adopté. 
Adopté à l’unanimité. 
 
2. Adoption du procès-verbal de la précédente assemblée 
 
Il est proposé par le secrétaire d’adopter le procès-verbal de la précédente assemblée (28 
novembre 2014). M. de Gaudemar demande qu’il soit mentionné, au point 9, que sa proposition 
d’inscrire dans les statuts le respect de la parité hommes/femmes était soutenue par des membres 
de l’assemblée générale. La demande est appuyée par A.-L. Rey. Le PV corrigé est adopté 
à l’unanimité.  
 



 
3. Rapports moral et d’activité 
 
Le président informe des activités organisées par la SELLF, notamment au prochain congrès de la 
Leibniz-Gesellschaft (Hanovre 18-23 juillet 2016). Trois sessions sur le thème « Leibniz et la 
France » sont prévues au programme. 
 
4. Rapport financier 
 
A.-L. Rey, trésorière de la SELLF, présente le bilan financier et fait état du nombre actuel de 
membres (48). Elle attire l’attention sur la nécessité d’augmenter les cotisations d’adhésion pour 
donner à la SELLF  davantage de marge financière. Cette modification est prévue au point 
suivant. 
 
5. Réévaluation de la cotisation annuelle 
 
A.-L. Rey propose que les cotisations d’adhésion soient désormais portées à 30 euros pour les 
membres réguliers et à 15 euros pour les membres étudiants. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
6. Publications en cours 
 
Les actes du premier congrès de la SELLF, coordonnés par A. Lalanne et P. Rateau, sont en cours 
de publication. Le président indique qu’il faudrait à l’avenir veiller à ce que les actes d’un 
congrès soient parus avant la tenue du congrès suivant. 
 
Le deuxième Bulletin leibnizien est également en cours de préparation. Le président rappelle que 
toutes les suggestions de recension sont les bienvenues. Le bulletin paraîtra dans le 3e numéro des 
Archives de philosophie et une version PDF en sera envoyée aux membres de la SELLF 
gratuitement. 
 
7. Prochain congrès de la SELLF 
 
C. Leduc propose d’organiser le prochain congrès de la SELLF (2018) à Montréal et de le faire 
en collaboration avec la Leibniz Society of North America (LSNA), de sorte que les membres des 
deux sociétés puissent davantage échangés. Ursula Goldebaum, présidente de la LSNA, sera 
contactée prochainement à ce sujet. Le président suggère le thème suivant : « Leibniz et 
l’histoire ». 
 
10. Questions diverses 
 
R. Andrault, qui s’occupe du site internet de la SELLF, indique qu’il faudrait davantage alimenter 
le site et suggère différents types de documents et liens qu’on pourrait y mettre.  
 
 
 
 




